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CODE DE 
CONDUITE  



 
 
 
 
 

 
Le présent code de conduite s'applique à Allegis Group, Inc. 

et à chacune de ses filiales respectives. 1 désignées dans le 

présent code sous le nom de «  entreprises d'Allegis Group  » 

et/ou «  entreprise  ». Plus précisément, le présent code 

s'applique à deux groupes distincts  : 

» Personnel d'Allegis Group : tous les dirigeants, administrateurs et employés 

internes d'Allegis Group, Inc. 

» Personnel des filiales : tous les dirigeants, administrateurs et employés internes des filiales 

d'Allegis Group, ainsi que les employés des filiales qui sont exclusivement engagés par la 

filiale pour fournir directement aux clients de la filiale des services de recrutement et des 

services connexes. 

 

Ensemble, les soci étés du groupe Allegis emploient plus de 149 000 

personnes (personnel du groupe Allegis et des filiales) qui fournissent 

des services à plus de 20 000 clients dans le monde entier.  

 
Notre réseau florissant d'entreprises spécialisées est résolument 

engagé dans notre mission  : fournir aux organisations une main -

d'œuvre et des solutions commerciales de la plus haute qualité, 

tout en créant des opportunités significatives pour les individ us 

afin qu'ils puissent réaliser leurs aspirations professionnelles et 

atteindre la réussite personnelle.  

 
 
 

 
1 Allegis Group, Inc. est la société mère responsable de la vision stratégique et du soutien administratif de ses 

filiales. Les filiales du groupe Allegis sont des entités juridiques distinctes, qui comprennent, sans toutefois s'y 

limiter : Actalent, Inc., Aerotek, Inc., Allegis Global Solutions, Inc., Aston Carter, Inc., Career Circle, LLC, Major, 

Lindsey & Africa, Inc., MarketSource, Inc., Quantum Work (Advisory), LLC et TEKsystems, Inc. 
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Message du PDG du groupe Allegis  
Depuis 1983, notre engagement envers la réussite et le service aux autres a façonné notre 

identité. Au sein des sociétés du groupe Allegis, nos principes fondamentaux restent constants 

: nous valorisons le caractère, défendons l'intégrité, recherchons l'excellence et respectons les 

différences qui renforcent notre entreprise. 

Notre code de conduite reflète ces valeurs partagées et guide nos interactions avec les 

communautés, les clients, les collègues et les partenaires du monde entier. Cela nous 

rappelle notre responsabilité envers toutes les parties prenantes et renforce nos normes 

éthiques sur tous les marchés. 

Chacun d'entre nous joue un rôle essentiel pour favoriser le progrès, la croissance et une 

culture du respect. Nos actions façonnent non seulement notre réputation d'aujourd'hui, 

mais aussi l'avenir que nous construisons ensemble. Ce code a pour but de garantir que notre 

comportement soit toujours en accord avec nos valeurs. 

Veuillez lire attentivement le Code, participer à la formation obligatoire et l'utiliser comme 

référence dans votre travail quotidien. Le respect de l'honnêteté, de l'intégrité et d'une 

conduite éthique est essentiel à la poursuite de notre succès. 

Merci d’avoir contribué à la prospérité d’Allegis Group et de ses filiales, et pour votre 

dévouement envers nos employés et nos clients du monde entier. 

 
 

 

 
Jay Alvather  
Président-directeur général d'Allegis Group, Inc 
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La raison d'être du Code  
Notre Code de conduite mondial est conçu pour fournir des directives permettant de mener nos activités 

conformément aux normes éthiques les plus élevées et à nos valeurs communes. Notre Code s'applique au 

personnel du Groupe Allegis et au personnel de ses filiales, ce qui inclut : tous les dirigeants, administrateurs 

et employés internes du Groupe Allegis et de ses filiales, ainsi que les employés des filiales engagés par celles-

ci pour fournir un soutien en matière de personnel et des services connexes directement aux clients des filiales 

(collectivement les ''Sociétés du Groupe Allegis'' ou la ''Société''). Notre Code peut être considéré comme un guide 

permettant de prendre des décisions judicieuses dans des situations complexes qui concernent notre Entreprise 

et nos activités. Quand une question se pose, nous pouvons nous référer à ce Code et nous appuyer sur notre 

expertise en interne pour répondre aux questions et affronter collectivement les problèmes. Afin de favoriser 

des relations solides et d'agir avec intégrité, nous devons mener toutes les activités de la société conformément à 

notre code, à nos politiques internes et aux lois et réglementations en vigueur. Notre Code contribue au respect de 

nos valeurs en apportant des conseils et des instructions sur la manière de reconnaître et de remédier rapidement 

aux problèmes de nature éthique lorsqu'ils se présentent. Il fournit également des procédures claires permettant 

le signalement de comportements non éthiques sans crainte de représailles ou de punition. Ce code fait référence 

à des politiques mondiales et à d'autres documents. Ceux-ci constituent des ressources supplémentaires aux 

directives fournies dans le présent Code. En cas de divergence entre les informations contenues dans le Code 

et la politique, cette dernière prévaudra. Pour consulter nos politiques, rendez-vous sur l'intranet de l'entreprise. 

Si vous n'arrivez pas à accéder à l'intranet, veuillez consulter votre représentant des ressources humaines. 

De plus, nous attendons de nos fournisseurs, sous-traitants, sous-traitants de second rang et partenaires commerciaux 

qu'ils respectent ces principes et adhèrent aux principes énoncés dans notre Code de conduite des tiers. 

 
Le Code et les lois  
Nous nous engageons à agir dans le respect des lois et des règlements de chaque collectivité au sein de 

laquelle nous opérons. En tant qu'entreprise internationale, les lois et réglementations de plus d'un pays 

peuvent s'appliquer au travail que nous effectuons. Peu importe l'emplacement, nous devons comprendre 

et respecter les lois et règlements qui s'appliquent au travail que nous effectuons. 

Étant donné qu'aucun document ne peut couvrir toutes les situations susceptibles de poser un problème 

éthique, nous devons faire preuve de discernement pour déterminer la manière de nous comporter la plus 

appropriée. Si vous vous trouvez dans une situation où vous n'êtes pas convaincu qu'une décision ou une action 

soit la plus adéquate, essayez de répondre aux questions suivantes : 

1. Est-ce que c'est la bonne chose à faire? 

2.  Est-ce qu'elle respecte notre Code, nos politiques et les lois et réglementations en vigueur? 

3.  Est-ce que je fais preuve de respect, d'honnêteté et d'équité? 

4.  Une fois ma décision prise, comment les autres la percevront-ils, ainsi que les actions qui en découleront? 

5.  Si ma décision était rapportée dans les médias ou sur les réseaux sociaux, comment moi-même ou notre entreprise 
serions-nous perçus? 



 

 

 
Nos 
responsabilités 
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Poser des questions et signaler 
des  préoccupations  

 

Notre entreprise valorise l'honnêteté, l'intégrité, le respect et l'équité. Le présent Code, ainsi que les 

politiques de notre Entreprise et les lois et réglementations en vigueur, constituent le fondement de 

nos responsabilités les uns envers les autres, envers nos clients et envers les autres parties prenantes. 

Si une question ou une préoccupation nécessitant des éclaircissements survient, ou si vous êtes 

confronté à une situation dont notre société devrait être informée, vous devez prendre la parole 

pour poser des questions ou signaler les problèmes avec l'urgence appropriée. 

 

Personnes à contacter  
 

Si vous prenez connaissance d’une situation susceptible d’enfreindre notre Code, nos politiques ou la 

loi, il convient de la signaler à une des personnes ressource énumérées ci-dessous. En signalant les 

actes répréhensibles constatés, nous permettons à notre entreprise de mener des enquêtes sur les 

éventuels incidents, de mettre en œuvre des solutions et de prévenir de futurs incidents susceptibles 

de porter atteinte à notre réputation et/ou de nuire à autrui. 

Pour faire un signalement, vous pouvez communiquer avec l’une des ressources suivantes : 

» Votre supérieur hiérarchique, votre responsable ou votre chef de service 

» Un représentant des ressources humaines de votre entreprise 

» Le service juridique 

» Le responsable de l’éthique, par poste ou par courriel 

» Par poste : 7312 Parkway Dr., Hanover, MD 21076 

» Par courriel : corporateethicsofficer@allegisgroup.com  
 

» Notre ligne d'assistance externe 

» Par téléphone : +1-866-377-7489 (numéro gratuit aux États-Unis); une liste des numéros 

spécifiques à chaque pays est disponible sur le site web : www.allegis.ethicspoint.com  

» En ligne : www.allegis.ethicspoint.com  
 

En cas de signalement ou de demande de renseignements, la Société répondra rapidement et de manière 

appropriée, et tous les signalements et demandes de renseignements seront traités de manière confidentielle, 

dans la mesure du possible. Si vous ne vous sentez pas à l'aise de vous adresser à l'une des ressources internes 

de la Société énumérées ci-dessus, vous pouvez toujours utiliser notre ligne d'assistance téléphonique externe, 

qui est gérée par un tiers indépendant. Un représentant spécialement formé écoutera vos préoccupations, vous 

posera quelques questions et examinera les renseignements avec vous pour s'assurer qu'ils sont exacts. Si vous 

le souhaitez, vous pouvez utiliser la ligne d'assistance externe pour signaler tout problème de manière 

anonyme, conformément à la législation locale en vigueur. 

Notre Entreprise veille à ce que toutes les enquêtes soient menées de manière cohérente, approfondie et 

confidentielle (dans la mesure du possible), conformément à la législation en vigueur. Lorsqu’une enquête 

est terminée, le cas échéant, la société prendra les mesures correctives ou disciplinaires appropriées, 

conformément aux lois locales et aux politiques et procédures internes. Dans certains cas, vous serez 

informé des mesures prises pour donner suite à votre signalement. 

mailto:corporateethicsofficer@allegisgroup.com
http://www.allegis.ethicspoint.com/
http://www.allegis.ethicspoint.com/
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Notre engagement à ne pas faire 
de représailles  

 
Nous croyons que la création de relations fondées sur la confiance est un moyen précieux de renforcer notre 

Société. L'une des façons dont nous le démontrons est notre engagement ferme à ne pas exercer de représailles. 

Un(e) employé(e) ne fera l'objet d'aucune mesure disciplinaire pour avoir signalé, de bonne foi, une violation 

présumée de notre Code, de la politique de l'entreprise ou de la loi, ou pour avoir participé à une enquête. 

Agir de « bonne foi » suppose que vous vous manifestez en fournissant tous les renseignements pertinents, 

sans malice ni mauvaise intention, et que vous estimez fournir un signalement sincère, complet et exact. 

Toute personne qui prend ou tente de prendre des mesures de rétorsion fera l'objet de mesures disciplinaires 

pouvant aller jusqu'au licenciement immédiat. 

 
Ce que nous attendons de nos dirigeants  

 
Nous attendons de nos responsables qu'ils fournissent des conseils, des orientations et un leadership en 

montrant comment mener les activités de manière éthique et avec bon sens. Nous attendons de nos dirigeants 

qu'ils favorisent des environnements au sein desquels nous pouvons établir une confiance mutuelle, et nous 

comptons sur nos dirigeants pour être une oreille attentive à nos questions et préoccupations. 

En tant que dirigeant, assurez-vous de : 

» Communiquer et transmettre l'essence de notre Code à vos subordonnés. 

» Jouer un rôle actif en veillant à ce que vos subordonnés directs ainsi que les membres de votre (vos) 

équipe(s) reçoivent la formation dont ils ont besoin pour travailler de manière éthique et efficace. 

» Créer un environnement dans lequel vos subordonnés directs et tous les membres de votre ou vos 

équipes se sentent à l'aise pour poser des questions et faire part de leurs préoccupations. 

» Répondre rapidement et efficacement aux préoccupations qui vous sont signalées et chercher des 

réponses aux questions auxquelles vous ne pouvez pas répondre vous-même. 

» Prendre rapidement des mesures correctives lorsque surviennent des erreurs ou des comportements répréhensibles. 

Les dirigeants doivent faire tout leur possible pour protéger les employé(e)s contre toutes représailles et 

doivent être prêts à aborder ou à transmettre les problèmes aux ressources humaines, au service juridique 

ou à l'équipe Éthique, conformité et gestion du risque (ECRM) d'Allegis Group . 

https://insider.allegisgroup.com/site/ba6fee03-b599-5ffd-be9f-9a80642cf30c/dashboard
https://insider.allegisgroup.com/site/ba6fee03-b599-5ffd-be9f-9a80642cf30c/dashboard


 

 
 

 
Notre engage-
ment les uns 
envers les autres 
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Égalité des chances et respect 
des  différences  
Au sein de notre entreprise, le développement de relations fondées sur la confiance et le respect mutuel est 

au cœur de nos activités. En tant qu'organisation mondiale, ces relations transcendent toutes les frontières, 

les expériences, les perspectives et les caractéristiques. L’acceptation de nos différences nous permet 

de mieux comprendre et servir nos clients, nos partenaires commerciaux et nos collègues, et d’atteindre 

un niveau de rendement optimal, devenant ainsi une entreprise meilleure et plus robuste. 

De plus, notre entreprise ne prend aucune décision liée à l'emploi, en totalité ou en partie, sur la base de 

caractéristiques protégées par la loi et ne se livre à aucune pratique discriminatoire telle que des préférences, 

des quotas ou des mandats dans ses décisions en matière d'emploi. Afin d’offrir des chances égales d’emploi et 

d’avancement, les décisions en matière d’emploi de notre société sont prises uniquement en fonction des critères 

imposés par le poste, comme le mérite, les qualifications et les compétences des candidats. Notre entreprise 

investit massivement dans toutes ses politiques, processus, pratiques et programmes liés au personnel, et 

s'efforce de les mettre en œuvre de manière équitable pour l'ensemble de ses employés. Cela permet à tous les 

employés d’avoir une chance équitable de contribuer, d’apprendre et de se développer. Notre entreprise attend 

de ses clients et des autres tiers avec lesquels elle fait affaire qu'ils adhèrent aux mêmes principes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÉPONSE  

Jennifer doit reconnaître que l'âge est une caractéristique protégée par les lois sur 

l'égalité des chances, et que prendre des décisions en matière d'emploi sur la base 

d'hypothèses concernant l'âge d'un candidat peut constituer une discrimination fondée sur l'âge. 

Avant de prendre une décision, Jennifer devrait : 

» Mettez l'accent sur les qualifications et l'expérience directement liées au poste. 

» Évitez les stéréotypes concernant les travailleurs âgés, tels que leur résistance au changement 
ou leur manque de compétences techniques. 

» Garantir l'homogénéité du processus d'évaluation de tous les candidats. 

» Consultez le service des ressources humaines ou le service juridique pour confirmer que 
le processus d'embauche est équitable, objectif et conforme aux lois antidiscrimination. 

 
 

 

QUESTION  

Jennifer, recruteuse, examine les candidatures pour un nouveau poste de technicien de support chez 

l'un de nos plus importants clients. Un candidat, Sam, possède plus de 30 ans d'expérience et 

semble être nettement plus âgé que le reste des candidats. Jenn ifer craint que Sam ne soit pas aussi 

adaptable aux nouvelles technologies ou qu'il ne s'intègre pas à la culture d'équipe plus jeune sur le 

lieu de travail du client, et elle envisage de ne pas donner suite à la candidature de Sam. Quels sont 

les points q ue Jennifer devrait prendre en compte avant de poursuivre?  
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Prévention du harcèlement  
Nous ne ménageons aucun effort pour créer un environnement de travail positif et productif pour nos employés. 

À cette fin, nous nous efforçons de maintenir un environnement dans lequel chaque individu est traité avec dignité 

et respect. Cela signifie que nous ne devons pas adopter de comportements qui pourraient être considérés ou 

perçus comme du harcèlement ou de l'hostilité envers nos collègues, les candidats à l'emploi ou les clients. 

Un tel comportement comprend des remarques désobligeantes ou inappropriées, des gestes ou des comportements 

offensants ou importuns, liés à : 

» La race, la couleur de peau, l'ascendance 

ou l'origine nationale 

» Le genre, l'expression de genre 

ou l'identité de genre 

» Des renseignements sur l'origine génétique 

» L’orientation sexuelle 

» La religion 

» L'âge 

» Le handicap ou l'état de santé 

» L'état matrimonial 

» Le statut de citoyenneté 

» Le statut militaire ou d'ancien combattant 

» La grossesse, l'accouchement ou un état de santé connexe 

» L'affiliation syndicale 

» D'autres caractéristiques protégées par la loi en vigueur 

Le harcèlement peut être de nature sexuelle ou non sexuelle. Voici quelques exemples qui, s'ils sont 

importuns, peuvent donner lieu à une plainte pour harcèlement sexuel en fonction des circonstances : 

avances non désirées, blagues sexuelles inappropriées, commentaires à connotation sexuelle, attouchements 

inappropriés, demandes de faveurs sexuelles et commentaires inappropriés sur l'apparence d'une autre 

personne. D'autres formes de harcèlement peuvent inclure des commentaires, des blagues ou des images 

offensants liés aux sujets mentionnés ci-dessus. L'utilisation du réseau, du système ou de tout appareil 

électronique (personnel ou fourni par l'entreprise) appartenant à la Société pour harceler une autre personne 

est également strictement interdite. (Voir également la section Propriété de l'entreprise du présent Code.) 

Tout comportement de harcèlement que nous observons ou subissons doit être rapidement signalé à un 

Superviseur, un Responsable ou un Directeur, ou à un autre contact dans les instructions “À contacter” 

du présent Code. Pour plus d'informations sur la prévention du harcèlement, vous pouvez également consulter 

la politique ou les directives spécifiques à votre région ou à votre pays, le manuel de l'employé de votre 

entreprise ou contacter votre représentant des ressources humaines ou le service juridique. 
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RÉPONSE  

Conformément à ce code et au manuel de l'employé applicable de l'entreprise, Kim 

doit  signaler immédiatement ce comportement à notre entreprise. La politique anti-

harcèlement/anti-discrimination de la société prévoit plusieurs moyens de signalement 

que Kim pourrait utiliser, et l'encourage vivement à communiquer avec l'une des ressources 

mentionnées dans la section « À qui s'adresser » du présent code. Tout signalement de 

harcèlement sera traité avec sérieux et confidentialité, dans la mesure du possible et dans 

les limites autorisées par la loi. 

L’Entreprise s’engage à fournir et à maintenir un environnement de travail exempt de harcèlement pour chacun 

de ses employés, et a depuis longtemps une politique visant à offrir un cadre respectueux et digne pour tous. 

 

 

QUESTION  

Kim est en mission temporaire chez un client depuis quatre mois et elle se sent de plus en plus mal à l'aise face au 

comportement d'un responsable clientèle. Ce dernier traîne autour de son bureau, se rapproche beaucoup trop 

près d'elle pour la rassurer et  essaie fréquemment de la convaincre de sortir avec lui. Kim lui a demandé d'arrêter, 

mais il se contente de rire et ignore sa demande. Elle suppose que puisqu'il est un employé du client, ses plaintes 

ne seront pas prises au sérieux et risquent de comprom ettre la durée de son affectation. Que devrait -elle faire? 
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Sécurité en milieu de travail  
Santé et sécurité  
Chaque employé est un membre important de notre équipe, c'est pourquoi notre entreprise s'engage à 

garantir un environnement de travail sûr. Nous faisons notre part en nous conformant à toutes les règles et 

réglementations en vigueur en matière de santé et de sécurité, ainsi qu'à toutes les procédures de sécurité 

affichées. Les employés sont également responsables de faire leur part pour se conformer à toutes les règles 

et réglementations applicables en matière de santé et de sécurité, ainsi qu'à toutes les procédures de sécurité 

affichées. Si vous avez connaissance ou soupçonnez l'existence de situations ou de conditions dangereuses sur 

votre lieu de travail, vous devez immédiatement en informer votre supérieur hiérarchique ou votre 

responsable. De plus, si vous subissez des blessures ou êtes victime d'un accident du travail, vous devez 

immédiatement en informer votre superviseur ou votre responsable ainsi que le service des accidents du 

travail ou le service des ressources humaines de l'entreprise. Il ne faut pas dissuader les employés de signaler 

leurs blessures et de demander une indemnisation au titre de l'assurance accidents du travail. 

 

Toxicomanie  
La toxicomanie limite notre capacité à travailler de manière sûre, efficace et productive. L'Entreprise 

s'engage à créer un lieu de travail sûr, exempt de drogues et d'alcool. Nos employés ne sont pas 

autorisés à travailler sous l'influence de l'alcool, de drogues illégales ou illicites, ou de médicaments sur 

ordonnance/en vente libre mal utilisés. Pour plus de renseignements sur l'approche de l'entreprise visant 

à garantir un environnement de travail exempt de drogues et d'alcool, vous pouvez consulter la politique 

ou les directives spécifiques à votre région ou à votre pays, le guide de l'employé de votre entreprise ou 

communiquer avec un représentant des ressources humaines. 

 

Violence et gestion des crises  
Dans le cadre de son engagement à maintenir un environnement de travail positif, productif et sûr, la Société 

ne tolère pas la violence sur le lieu de travail. La notion de violence englobe les menaces, les altercations 

physiques, la coercition, la bousculade, le chahut, l’intimidation, le harcèlement et les menaces de violence, 

que ce soit en face à face ou par le biais de médias électroniques, quels qu'ils soient. Les armes de toute 

nature sont interdites sur la propriété de la Société ou de ses clients, conformément à la loi applicable. 

Si prenez connaissance d'une situation sur le lieu de travail impliquant des actes ou des menaces de violence, 

sous-entendues ou non, vous devez immédiatement faire part de vos préoccupations à votre Superviseur, 

votre Gestionnaire ou un représentant des Ressources humaines. Si vous pensez que quelqu'un est en danger 

immédiat, contactez les autorités locales avant de faire un signalement en interne. 
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Vie privée, confidentialité 
et sécurité de l'information  
Protection des renseignements personnels  
Nous prenons au sérieux le respect de nos obligations en matière de protection des données, 

et notre Société s'engage à respecter et à protéger la confidentialité des renseignements personnels. 

Nous y parvenons en adhérant à nos politiques et à nos directives écrites pour le traitement des 

renseignements personnels, ce qui comprend la manière dont nous recueillons, stockons, utilisons, 

partageons et divulguons les renseignements personnels de nos candidats et de nos employés, ainsi que 

ceux que nous recevons de la part des clients et des fournisseurs. Lorsque vous effectuez l’une de ces 

tâches, n'oubliez pas l'importance que notre Société accorde à la confiance et à l'honnêteté, et assurez-

vous de comprendre toutes les lois en vigueur en matière de confidentialité et de protection des 

données. Voici quelques exemples de renseignements personnels que notre société conserve : 

» Le nom et d’autres renseignements personnels, comme le sexe, la date et le lieu de naissance et l’état matrimonial 

» Les coordonnées, comme l’adresse postale, le numéro de téléphone, l’adresse courriel, ainsi 

que le nom et les coordonnées des personnes avec qui communiquer en cas d’urgence 

» Les renseignements professionnels tels que les demandes d'emploi et/ou les CV, les antécédents 

professionnels, y compris les anciens employeurs, les rémunérations antérieures et les références, 
la formation, les domaines d'expertise, les renseignements liés aux études et à la formation, tels 
que les diplômes, les qualifications professionnelles, les certifications ou les formations et les 
renseignements relatifs à l'habilitation de sécurité, ainsi que les langues et autres compétences 

» La sécurité sociale ou autre pièce d'identité gouvernementale, y compris les renseignements sur le permis 

de conduire 

» Les renseignements et la documentation exigés dans le cadre des lois sur l’immigration, comme 

les passeports, les permis de travail, la citoyenneté et les renseignements sur la résidence 

» Renseignements financiers 

» Renseignements médicaux 

 
Nous devons également veiller à ne partager ces renseignements qu'avec les personnes qui en ont besoin dans le cadre 
de leur activité professionnelle. 

 
Pour plus de renseignements sur la manière dont nous respectons nos obligations en matière de protection des 

données, veuillez consulter la déclaration de confidentialité de notre entreprise sur notre site web, ainsi que 

la politique de protection des données personnelles sur notre intranet, qui comprend nos principes mondiaux en matière 

de confidentialité (décrivant les normes appliquées par notre entreprise pour protéger les renseignements 

personnels). Cette politique exige que les employés s’assurent que les renseignements personnels qu’ils 

collectent et utilisent sont traitées conformément aux législations en vigueur en matière de protection des 

données. Si vous avez des questions concernant notre conformité aux obligations en matière de protection 

des données, outre les options indiquées dans la section « À qui s'adresser », vous pouvez également contacter 

le bureau mondial de la confidentialité de la société à l'adresse privacyofficer@allegisgroup.com . 

mailto:privacyofficer@allegisgroup.com
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Conformité au droit du travail et à la législation sur l'emploi  

Trouver des emplois intéressants pour les gens est une mission noble, et nous souhaitons que toutes les 

personnes associées à notre entreprise soient traitées avec équité et respect. Ces valeurs soutiennent notre 

engagement à respecter toutes les lois en vigueur en matière de travail et d'emploi, notamment, celles qui 

régissent les salaires et les heures de travail. Notre Entreprise entend assurer une rémunération juste, exacte 

et conforme à la loi pour l'ensemble de ses employés. Il est de notre responsabilité partagée de veiller à ce 

que toutes les lois et réglementations applicables régissant nos activités soient soigneusement respectées et 

que toutes les questions ou préoccupations concernant ces sujets soient correctement traitées. 

Les lois et règles du travail et de l'emploi peuvent être complexes, et si vous avez des questions sur leur 

applicabilité, vous devez contacter votre superviseur, votre représentant des ressources humaines ou le 

Service juridique. Gardez toujours à l'esprit que nous ne devons pas exercer de représailles à l'encontre d'un 

collègue qui pose des questions ou tente d'invoquer ses droits en vertu des lois et règlements en vigueur 

en matière de travail et d'emploi. 

Nous devons également veiller à ce que les conditions de travail, tant en interne que sur les lieux de travail 

où nos filiales placent leurs employés, satisfassent aux normes légales applicables et reflètent nos valeurs. 

Nos Sociétés n'embaucheront sous aucun prétexte un individu qui n'a pas encore atteint l'âge légal pour travailler 

sur un territoire donné, ou qui n'est pour toute autre raison pas légalement autorisé à travailler. En outre, nous 

n'autorisons aucune forme d'exploitation des travailleurs, y compris le paiement de salaires inférieurs au salaire 

minimum applicable, le recours au travail forcé ou toute autre condition de travail dangereuse ou injuste. Il est 

de notre responsabilité et, dans certains cas, de notre obligation légale de nous familiariser avec les lieux 

de travail de nos clients afin de pouvoir repérer ce type de problèmes et les signaler à l'instance compétente. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

RÉPONSE  

Le fait qu'un client exige une v érification des ant écédents criminels et/ou de cr édit dans 

un contrat ne rend pas n écessairement ces v érifications l également admissibles. Stephen 

doit vérifier que ces vérifications des antécédents criminels et de solvabilité sont admissibles dans la juridiction 

où les employés seront basés. 

En effet, plusieurs territoires ont adopté des lois qui limitent la possibilité d'effectuer des vérifications de crédit ou 

d'antécédents criminels. Il est important que Stephen comprenne parfaitement les fonctions qui seront exercées par 

l'employé chez le client et qu'il s'assure ensuite que les demandes du client sont conformes à la législation en vigueur. 

Stephen doit consulter le service juridique ou l'équipe chargée de la sélection du personnel de l'entreprise s'il a besoin 

d'aide. Stephen ne doit pas accepter d'effectuer une quelconque vérification de solvabilité ou d'antécédents criminels 

d'un candidat ou d'un employé actuel tant qu'il n'a pas confirmé que cela est légalement autorisé. 

 

 

 

QUESTION  

Stephen, un recruteur, travaille avec un client qui a demandé à son entreprise de s'engager 
contractuellement à effectuer des vérifications des antécédents criminels et de la solvabilité des 
employés qui travailleront sur le site du client. Stephen devrait -il accepter de le faire?  



 

 

 

 

Intégrité pour 
notre entreprise 



A L L EG I S  G RO U P   |  13  |  CODE DE CONDUITE  

 

 
Conflits d’Intérêts  
Une façon de démontrer notre bonne moralité est de gérer les situations dans lesquelles nos propres 

intérêts personnels pourraient être ou pourraient être considérés comme étant en conflit avec les 

intérêts de l'Entreprise, de nos clients ou de nos partenaires commerciaux. Ces situations sont appelées 

« conflits d'intérêts » et comprennent notamment les cas suivants : 

» Détenir plus de 1 % des actions en circulation d’une société concurrente de notre 

société ou de l’une de ses filiales concurrentes. 

» Engager un membre de votre famille qui serait sous votre supervision. 

» Engager un membre de votre famille ou un ami proche pour fournir des services (externes) à l'entreprise. 

» Accepter certains types de cadeaux ou des cadeaux d'une valeur substantielle de la part d'un 

fournisseur, d'un sous-fournisseur, d'un client ou d'un partenaire commercial de l'entreprise. 

Ces conflits d'intérêts et plusieurs autres sont présentés de manière plus détaillée dans les sections suivantes. 

 

Processus de divulgation et de résolution  
Quelles que soient les circonstances, si un conflit ou un conflit potentiel survient, vous devez le signaler 

rapidement à votre responsable ou à votre supérieur hiérarchique et chercher à le résoudre immédiatement. 

Votre responsable ou superviseur sera chargé de consulter le service Éthique, conformité et gestion des risques 

(ECRM), les ressources humaines ou le service juridique afin de déterminer la marche à suivre appropriée et 

de prendre une décision après avoir consulté les niveaux hiérarchiques supérieurs, si nécessaire. 

Tous les conflits et semblants de conflits doivent passer par ce processus de divulgation et de résolution. 

 

Offrir et accepter des cadeaux et des invitations  
De petits cadeaux, des repas d'affaires ou d'autres marques de courtoisie courantes et de faible valeur 

peuvent contribuer au renforcement des relations que nous entretenons avec nos clients internes et 

externes. Même si ces marques de courtoisie représentent un instrument essentiel pour nouer des relations, 

il convient également de faire preuve de franchise dans celles-ci afin de s'assurer qu'elles ne conduisent pas 

à des conflits d'intérêts en influençant de manière inappropriée une décision d'affaires. Il existe un risque 

que ce qui se voulait une marque de courtoisie devienne une obligation, voire un pot-de-vin. Pour déterminer 

si un cadeau, un repas ou un divertissement est raisonnable, posez-vous les questions suivantes : 

» Recevez-vous régulièrement des cadeaux ou des invitations de la part de cette partie externe, 
de ce client, de ce fournisseur, de ce sous-fournisseur , de ce prestataire ou de ce partenaire? 

» La valeur du cadeau ou du divertissement dépasse-t-elle 100 $ ou l'équivalent en monnaie locale? 

» Le repas est-il extravagant? L'expérience culinaire dépasse-t-elle ce qui pourrait être considéré 
comme une dépense professionnelle raisonnable ou excède-t-elle les normes de l'hospitalité? 
Le cadeau, le repas ou le divertissement en question a-t-il été sollicité? 

» Dans le cas d'un cadeau, s'agit-il d'espèces ou d'équivalents d'espèces (comme des cartes-cadeaux)? 

» Le cadeau, le repas ou le divertissement provient-il d'une partie ou d'une entreprise externe avec 
laquelle notre société n'entretient pas de relation d'affaires? 

» La remise ou l'acceptation du cadeau, du repas ou du divertissement constitue-t-elle une infraction 
à la législation ou à la réglementation en vigueur? 

Si votre réponse à ces questions est « non », le cadeau ou le divertissement est probablement acceptable. 

https://insider.allegisgroup.com/site/ba6fee03-b599-5ffd-be9f-9a80642cf30c/dashboard
https://insider.allegisgroup.com/site/ba6fee03-b599-5ffd-be9f-9a80642cf30c/dashboard
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Si vous répondez par « oui » à l'une de ces questions, vous devez communiquer avec le service Éthique, conformité et 

gestion des risques ou le service juridique pour obtenir des conseils. Dans certaines circonstances, il peut s'avérer 

impossible de refuser ou de rendre un cadeau en raison de considérations d'ordre pratiques ou culturelles. 

Au moment d'accepter ou de proposer des repas ou des divertissements, il convient de s'assurer que leur 

objectif concerne directement la relation d'affaires entre notre entreprise et le tiers ou l'organisation 

concernés. Ainsi, si un fournisseur existant vous propose de vous emmener dîner ou assister à un événement 

sportif, cela doit être rattaché à notre relation d'affaires, et le représentant du fournisseur doit être présent. 

Les cadeaux, les repas et les divertissements ne doivent jamais influencer, ni même donner l'impression d'influencer, 

une décision commerciale. La manière dont nous interagissons avec nos partenaires commerciaux révèle aux yeux 

de tous le type d'Entreprise que nous sommes. Il importe donc de toujours faire preuve de discernement. 

 

Frais de déplacement  
Pour toutes les transactions, veuillez toujours fournir des reçus détaillés pour chaque dépense que vous 

soumettez. Il est recommandé de soumettre votre rapport de dépenses chaque mois. 

Les voyages d'affaires font souvent partie de vos responsabilités professionnelles. Si un partenaire commercial 

externe propose de prendre en charge nos frais de déplacement, ou demande à notre société de prendre en 

charge les siens, cela peut créer un conflit d'intérêts. De plus, l'utilisation des crédits de voyage de l'entreprise 

pour des voyages personnels est interdite. Tous les crédits liés aux déplacements professionnels en avion, en 

voiture ou en train appartiennent à l'entreprise (pour plus de détails, consultez les directives relatives aux biens matériels 

et aux installations à la page 17). Si vous ne savez pas si vous devez fournir ou accepter des frais liés à un 

déplacement, veuillez communiquer avec le service Éthique, conformité et gestion des risques ou le service 

juridique. Pour plus de renseignements sur le remboursement des frais de déplacement par l'entreprise, veuillez 

consulter les politiques de remboursement des frais de déplacement et de représentation de votre entreprise ainsi que la politique 

relative aux déplacements internationaux (disponibles sur l'intranet de l'Allegis Group ou de la filiale concernée). 

 

Travailler avec sa famille et ses amis  
Aux fins de prévention de toute possibilité de favoritisme, il convient d’éviter toute situation où des personnes 

ayant une relation personnelle se trouvent également dans une relation hiérarchique. Plus précisément, il nous 

est interdit de travailler directement pour un membre de la famille, d'en assurer la supervision ou de prendre 

des décisions d'emploi à son égard. Ces relations personnelles comprennent les membres de votre famille 

immédiate (tels que votre conjoint, vos enfants, vos beaux-enfants, vos parents, vos beaux-parents, vos frères 

et sœurs, vos beaux-parents, les autres membres de votre foyer, vos grands-parents, vos tantes, vos oncles et 

vos cousins) ainsi que les relations amoureuses. 

Si un membre de votre famille ou un ami est intéressé par un emploi au sein de notre entreprise et que vous 

êtes normalement impliqué dans la décision d'embauche, vous devez informer votre responsable ou votre 

supérieur hiérarchique de la situation et vous retirer du processus d'embauche. 

 

Emploi extérieur  
L'engagement que nous partageons les uns envers les autres ainsi qu'envers notre Société signifie que nous devons 

nous acquitter correctement de nos fonctions au mieux de nos capacités. Ainsi, si vous entreprenez quelque forme 

d'emploi en dehors de la Société tout en continuant à travailler pour nous, par exemple en exploitant votre propre 

entreprise, en effectuant du travail indépendant ou en occupant un second emploi, vous devez vous assurer que 

ces activités ne compromettent pas la qualité de votre travail pour notre Société. Gardez également à l'esprit que 

vous ne devez pas vous servir du temps ou des ressources de la Société pour effectuer un travail extérieur. 

Si vous choisissez d'entreprendre un travail indépendant, occuper un second emploi ou travailler à votre 

compte, n'oubliez pas que vous ne pouvez pas travailler pour un concurrent, un fournisseur, un fournisseur 

intermédiaire ou un autre partenaire d'affaires de notre Société, car cela constituerait un conflit d'intérêts. 

De même, tout emploi extérieur, rémunéré ou non, ne doit jamais laisser supposer un parrainage ou une 

approbation par notre Société ou risquer de donner une image négative de notre Société. Tout employé qui 

occupe un second emploi ou un travail extérieur doit en informer son gestionnaire ou son superviseur. 

https://insider.allegisgroup.com/site/ba6fee03-b599-5ffd-be9f-9a80642cf30c/dashboard
https://insider.allegisgroup.com/site/ba6fee03-b599-5ffd-be9f-9a80642cf30c/dashboard
https://insider.allegisgroup.com/site/ba6fee03-b599-5ffd-be9f-9a80642cf30c/dashboard
https://insider.allegisgroup.com/site/ba6fee03-b599-5ffd-be9f-9a80642cf30c/dashboard
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Intérêt financier au sein des entreprises tierces  
Dans certaines situations, il est possible que nous ayons un intérêt financier dans une entreprise qui est en 

concurrence ou en affaires avec notre société; il convient donc d'être prudents. Cela s'applique si l'intérêt 

financier est : 

» Détenu par vous, votre conjoint ou tout membre de votre famille immédiate. 

» Direct ou indirect (p. ex., investir dans un fonds commun de placement ou être le bénéficiaire d'une fiducie). 

» Résulte d'une qualité d'investisseur, de prêteur, d'employé ou de prestataire de services de l'autre entreprise. 

» Dans l'une des entreprises concurrentes, chez l'un des clients ou l'un des fournisseurs de notre 

entreprise, en particulier si vous ou des employés qui vous sont subordonnés êtes chargés de négocier 
ou de gérer la relation commerciale. 

Si vous avez un intérêt financier qui correspond à cette description, il vous faut le soumettre rapidement à 

votre supérieur ou au service juridique pour examen et pour la résolution de tout conflit d'intérêts potentiel. 

En outre, aucune disposition du présent Code n'est destinée à vous empêcher de posséder, à titre 

d'investissement, 1 % ou moins d'une catégorie de titres de participation cotés en bourse émis par un 

concurrent, un client ou un fournisseur. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

RÉPONSE  

Non. Les employés de l'entreprise doivent signaler sans délai tout conflit d'intérêts 

réel ou potentiel. Talia doit communiquer avec son supérieur hiérarchique ou le service juridique et 

divulguer les intérêts financiers de son frère afin de s'assurer que le conflit d'intérêts potentiel est correctement 

traité et que toutes les normes éthiques et lois sont respectées. 

 

 

QUESTION  

Talia, cadre au sein de la société, a un frère qui détient une participation financière importante dans une 
entreprise que l'équipe commerciale de Talia a décidé de démarcher en tant que nouveau client potentiel. 
Si son équipe décroche le compte, Talia col laborera avec ce nouveau client sur une base régulière. 
Dans  la  esure où Talia n'est pas concernée par les processus de vente ou de décision, elle estime  
que le lien financier de son frère avec l'entreprise ne constitue pas un problème majeur. A -t-elle raison?  
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Biens appartenant à l’Entreprise 
Il nous incombe à tous de protéger les actifs de notre Société et de veiller à ce qu'ils soient utilisés 

correctement. Les biens et actifs de la Société ou des clients ne doivent être utilisés qu'à des fins 

professionnelles valables. 

 

Biens matériels et installations  
Tout comme nous sommes honnêtes et respectueux dans nos relations avec nos collègues, nos clients et les 

autres parties prenantes, nous faisons preuve du même respect lorsque nous protégeons les actifs matériels 

de notre entreprise. Il convient de toujours protéger les biens matériels de la Société, notamment les 

installations, l'équipement, les ordinateurs, les appareils mobiles et le capital contre le vol, le détournement 

et les dommages. Nous ne devons utiliser les actifs de l’Entreprise qu’à des fins professionnelles reconnues 

par celle-ci et en aucun cas à des fins interdites, comme pour envoyer des messages harcelants ou 

inappropriés, ou pour effectuer un travail non autorisé pour un tiers. Veuillez vous reporter à la politique 

d'utilisation acceptable des ressources électroniques (disponible sur l'intranet de l'entreprise) pour plus de 

renseignements sur l'utilisation appropriée des systèmes et des ressources électroniques de l'entreprise. 

 

Renseignements exclusifs et confidentiels  
Notre obligation d'honnêteté et de loyauté envers l'entreprise et nos collègues implique la protection des 

renseignements confidentiels et exclusifs de l'entreprise. Cela inclut tout renseignement susceptible d'être 

utile à des concurrents ou de nuire à notre société ou à nos clients s'il était divulgué à une partie non 

autorisée, tel que des renseignements sur les clients et les prix ou des stratégies d'entreprise telles que les 

acquisitions. Ces renseignements ne doivent jamais être communiqués à des tiers, sauf si nous sommes 

légalement tenus de les divulguer ou si la divulgation a été autorisée par notre société et que les 

renseignements ont été protégés par un accord de confidentialité approprié avec la partie destinataire. 

En outre, nous ne devons pas divulguer ces renseignements à nos collègues, sauf s'ils ont un besoin professionnel 

légitime de les connaître ou s'ils sont autorisés à y accéder. Par exemple, nous ne devons pas partager les 

contrats clients et/ou les informations confidentielles connexes (telles que les détails de tarification et les 

stratégies) entre les sociétés du groupe Allegis, ni accéder à ces contrats et/ou informations, lorsque nous n'y 

sommes pas autorisés en vertu du contrat ou par le client. Il n'existe que quelques exceptions à cette règle au 

niveau de la direction générale ou lorsque nous fournissons des services partagés (tels que des services juridiques) 

au sein des sociétés du groupe Allegis. En cas de doute, il convient de vérifier auprès du service juridique. 

N'oubliez pas que notre obligation commune de protéger les renseignements confidentiels de notre Société 

se poursuit même après la fin de notre emploi au sein de la Société. Pour en savoir plus sur la protection 

des renseignements de l'entreprise, veuillez consulter la politique de classification des renseignements 

de l'entreprise (disponible sur l'intranet de l'entreprise). 

Si vous découvrez ou soupçonnez que nos renseignements confidentiels sont utilisés ou divulgués sans 

autorisation, vous devez immédiatement en informer le service Éthique, conformit é et gestion des risques  

ou le service juridique. Nous sommes responsables de récupérer tout renseignement confidentiel de 

l'entreprise lorsque cela est possible et d'empêcher toute utilisation ou divulgation non autorisée ultérieure. 

https://insider.allegisgroup.com/site/ba6fee03-b599-5ffd-be9f-9a80642cf30c/dashboard
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Propriété intellectuelle  

Nous devons protéger la précieuse Propriété Intellectuelle (PI) de notre Entreprise, y compris les droits d'auteur, 

brevets, marques de commerce, marques de service, secrets commerciaux, droits de conception, logos, marques, 

savoir-faire et autres propriétés similaires. Ces éléments constituent des outils d'affaires importants, et leur 

utilisation, leur traitement et leur sauvegarde doivent être réfléchis. Les droits de toute propriété intellectuelle 

sont cédés à notre Société et sont la propriété de celle-ci, dans la mesure permise par la loi. Ce principe s'applique 

à tout document créé aux frais de la Société ou dans le cadre des fonctions que nous exerçons pour la Société. 

Tous les travaux, inventions ou développements créés dans le cadre de notre emploi doivent être rapidement 

divulgués à la Société en vue d'obtenir une protection juridique à leur égard. Veuillez communiquer avec 

le service juridique pour toute question concernant la propriété intellectuelle. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

RÉPONSE  

Non. Nous avons le devoir de protéger les renseignements confidentiels appartenant 

à nos clients et à notre entreprise, ainsi que les systèmes et les données de notre 

entreprise. Il appartient à chacun d'entre nous de prendre la responsabilité de protéger 

ces actifs et ces renseignements contre tout atteinte à la sécurité ou de vol. Tout d'abord, 

Trini doit s'assurer qu'elle ne stocke que les données autorisées sur son ordinateur portable 

professionnel, y compris les restrictions qui pourraient être imposées par les clients ou 

d'autres contrats avec des tiers concernant les données autorisées à être stockées sur les 

appareils mobiles. Une fois que Trini a pris en compte ces restrictions, la meilleure option 

pour elle est, si possible, de laisser son ordinateur portable en sécurité à son bureau et de 

revenir plus tard pour le récupérer. Si elle doit le transporter en dehors du bureau, il lui 

faut s'assurer de le conserver avec elle en tout temps et ce, dans un endroit sûr. Par 

exemple, si Trini rentre chez elle, elle doit minimiser le temps que l'ordinateur portable doit 

passer dans son véhicule. Si elle n'a pas d'autre choix que de le laisser dans son véhicule, 

elle doit le mettre à l'abri des regards (c'est-à-dire le placer dans le coffre verrouillé, et non 

sur un siège ou sur le plancher du véhicule) avant d'arriver à destination, et elle doit 

verrouiller complètement le véhicule une fois qu'elle en est sortie. 

 

 

QUESTION  

Trini gère le processus de recouvrement et de facturation de l'entreprise. Elle est contrainte de 
quitter le bureau plus tôt que prévu pour un rendez -vous personnel, mais prévoit d'emporter son 
ordinateur portable de travail chez elle pour terminer son tra vail le soir même. En quittant le bureau, 
Trini réalise qu'elle n'aura pas le temps de déposer son ordinateur portable chez elle avant son 
rendez -vous et pense à le laisser sur le siège arrière de sa voiture fermée à clé le temps de son 
rendez -vous. Est -ce une bonne idée?  
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Systèmes informatiques et 
électroniques de l'Entreprise  
Utilisation appropriée  
Notre entreprise donne accès à divers outils électroniques pour nous permettre de travailler de manière efficace 

et performante. Il est toutefois important de ne pas oublier que ces ressources sont la propriété de la Société 

et qu'elles doivent avant tout être utilisées pour mener à bien les activités de la Société. Cela comprend : 

» Ordinateurs de bureau, ordinateurs portables et tablettes 

» Téléphones intelligents et appareils mobiles 

» Courrier électronique, accès Internet et ressources réseau 

» Logiciel 

» Disques externes tels que les clés USB 

» Imprimantes, photocopieurs et télécopieurs 

 

Bien qu'une utilisation personnelle soit tolérée, nous ne devons jamais laisser cette dernière interférer 

avec nos tâches professionnelles. Voici quelques exemples d'utilisation personnelle acceptable : 

» Prendre rendez-vous ou faire appel à un réparateur 

» Prendre un appel en provenance de l'école ou de la garderie de votre enfant 

» Coordonner votre calendrier avec un membre de votre famille 

» Faire des achats en ligne pendant votre pause déjeuner 

» Consulter rapidement un réseau social 

 

Pour plus de renseignements sur l'utilisation appropriée des ressources électroniques, veuillez vous 

reporter à la politique d'utilisation acceptable des ressources électroniques (disponible sur l'intranet d'Allegis 

Group). Les employés sont responsables de s'assurer qu'ils adhèrent et suivent toutes les politiques et 

procédures pertinentes lorsqu'ils utilisent les biens de l'Entreprise à des fins personnelles acceptables. 

 

Protection des renseignements  
Nous avons tous la responsabilité de préserver la sécurité des informations de l'entreprise et des clients. 

Lorsque vous utilisez des ressources électroniques appartenant à la Société, telles que les ordinateurs 

portables ou de bureau, vous devrez toujours veiller à ce que ces ressources soient sécurisées et que 

l'accès aux données qu'elles contiennent soit en tout temps protégé par un mot de passe ou un 

mécanisme de protection physique. Pour plus de renseignements, veuillez vous reporter au cadre des 

politiques de sécurité de l'information (disponible sur l'intranet de l'entreprise). Si vous pensez qu'une ressource 

électronique a été compromise, volée ou utilisée à mauvais escient, communiquez avec votre supérieur 

hiérarchique, le service d'assistance ou votre responsable de la sécurité de l'information. Vous pouvez 

également signaler les incidents de sécurité au moyen du système de signalement des incidents de 

sécurité, accessible à l'adresse http://infosec.allegisgroup.com . 

http://infosec.allegisgroup.com/
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Réseaux sociaux  

Les médias sociaux constituent un outil puissant et créatif lorsqu'ils sont utilisés de manière responsable aux fins 

de perfectionnement personnel et professionnel. L'Entreprise met tout en œuvre pour que notre utilisation des 

médias sociaux soit respectueuse, professionnelle et qu'elle fasse la promotion de l'Entreprise et de ses valeurs 

fondamentales. Nous pouvons accéder aux médias sociaux en utilisant les ressources électroniques de la Société, 

mais la Société se réserve le droit de surveiller, de restreindre et d'accéder à une telle utilisation conformément 

aux lois applicables, y compris les lois applicables en matière de protection des données. Pour plus 

d’informations concernant les activités de surveillance, veuillez consulter la politique de surveillance du lieu de 

travail de l’entreprise (disponible sur l’intranet de l’entreprise). 

Pour utiliser les réseaux sociaux de manière responsable, les employés doivent adopter une attitude 

respectueuse et professionnelle et ne doivent pas s'exprimer en tant qu'agent ou représentant de l'entreprise, 

sauf s'ils y ont été autorisés au préalable. Si vous voyez ou prenez connaissance d'une publication négative sur les 

réseaux sociaux susceptible de nuire à la réputation de l'entreprise, vous devez immédiatement la signaler aux 

responsables du service Marketing/Communication, qui travailleront avec d'autres services (par exemple, les 

ressources humaines ou le service juridique) si nécessaire afin de déterminer les mesures appropriées à prendre. 

De nombreux principes énoncés dans le présent Code s'appliquent également à notre utilisation des médias 

sociaux. Par exemple, nous ne devons pas diffuser de renseignements confidentiels ou exclusifs de l'entreprise 

sur les réseaux sociaux, et nous ne devons pas utiliser les réseaux sociaux pour adopter un comportement 

inapproprié, quel qu'il soit. Nous devons également nous assurer que notre utilisation des médias sociaux 

n'entre pas en conflit avec nos responsabilités envers la Société ou avec notre capacité à accomplir nos 

fonctions professionnelles au quotidien. Si vous avez d'autres questions à ce sujet, veuillez consulter la politique 

relative aux réseaux sociaux (disponible sur l'intranet de l'entreprise), qui fait partie de notre cadre des politiques de 

sécurité de l'information. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

RÉPONSE  

Katya doit veiller à ce que les propos qu'elle tient sur Facebook au sujet de ses collègues ne soient pas jugés 

ou perçus comme étant de nature discriminatoire ou qui relèvent du harcèlement. Elle doit également 

et par -dessus tout veiller à protéger les renseignements confidentiels de notre 

Société et à respecter la vie privée de ses collègues et de tout candidat à l'embauche. 

Katya doit également être parfaitement consciente de notre politique et de nos directives en matière 

de médias sociaux et les respecter en tout temps. 

 

 

QUESTION  

Katya est une recruteuse professionnelle et une utilisatrice inconditionnelle de Facebook. 
Beaucoup de personnes avec lesquelles elle se connecte sur Facebook ont des choses intelligentes 

à dire sur leur travail et les personnes avec lesquelles elles travaillent en fonction de leur race ou de 

leur origine ethnique et Katya essaie de faire de m ême, même si elle veille à ne jamais identifier 

personne par son nom. Est -ce que ça lui va de parler de son travail sur Facebook?  
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Intelligence artificielle  
Nous nous engageons à utiliser l'intelligence artificielle (IA) de manière responsable et éthique dans tous 

les aspects de notre activité. L’IA doit être utilisée de manière transparente, équitable et exempte de 

discrimination ou de préjugés injustes. La supervision et la responsabilité humaines sont essentielles tant 

dans le développement que dans le déploiement des systèmes d'IA, notamment une compréhension claire 

de la manière dont les décisions sont prises ou prises en charge par l'IA. 

Nous devons veiller à ce que toute utilisation de l'IA dans la prestation de services pour le compte de notre 

société soit conforme à toutes les lois, réglementations et normes éthiques applicables. 



 

 

 
Notre engagement 
envers nos 
partenaires 
commerciaux 
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Des solutions axées sur les personnes pour 
faire progresser le succès de l'entreprise  
Les entreprises de l'Allegis Group sont passionnées par notre objectif principal et s'efforcent toujours d'offrir 

les plus hauts niveaux de service, d'attention, d'engagement et de compétitivité dans tout ce que nous faisons. 

Nos employés s'engagent à établir d'excellentes relations avec nos clients. Cet engagement nous aide à mieux 

comprendre les besoins de nos clients et à instaurer un climat de confiance, afin que faire affaire avec une 

société du groupe Allegis ne soit pas une simple transaction, mais plutôt une relation axée sur les résultats. 

Dans le cadre de notre orientation vers le service, nous apportons un soin particulier au recrutement des 

employés les plus talentueux et les plus qualifiés, ainsi qu'à la sélection des fournisseurs, des distributeurs 

et des autres partenaires commerciaux les mieux adaptés à nos besoins. Notre objectif est que toutes 

les personnes associées à une société du groupe Allegis respectent les normes les plus élevées en matière 

de conduite éthique des affaires. 

Dans l'intérêt de nos clients et de la réputation de notre société, nous tenons nos fournisseurs fermement 

responsables de la qualité des biens et des services qu'ils fournissent. 

 

Traitement équitable  
Nous avons la responsabilité envers nos partenaires commerciaux, nos clients et nos collègues de toujours 

mener nos activités avec intégrité, honnêteté et équité. Nous nous efforçons de cultiver et de maintenir une 

confiance et un respect mutuels avec toutes nos parties prenantes et d'éviter toute pratique commerciale 

déloyale. Cela signifie que nous n'allons pas : 

» Avoir recours à des activités de marketing ou de publicité trompeuses 

» Faire de fausses déclarations sur nos services ou nos tarifs 

» Accepter de se livrer à des pratiques anticoncurrentielles avec nos concurrents ou nos clients 

 
Lorsque des données de tiers nous sont confiées, nous prenons les mesures nécessaires pour protéger ces 

renseignements confidentiels et exclusifs comme s'il s'agissait des nôtres. Nous ne devons pas utiliser 

à mauvais escient, divulguer ou traiter avec négligence les informations qui nous sont fournies dans le cadre 

de nos relations avec nos partenaires commerciaux, prestataires, fournisseurs, sous-fournisseurs, clients, 

employés ou employés/candidats potentiels. 

 

 

Traitement équitable  : il s'agit d'agir de bonne foi lorsque nous travaillons avec nos 

partenaires commerciaux, notamment en divulguant pleinement les renseignements 

pertinents, en tenant nos promesses et en ex écutant les contrats de la mani ère convenue 

par les deux parties.  
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Partenaires gouvernementaux  
Collaborer avec le gouvernement comporte des considérations particulières, notamment des règles 

supplémentaires en matière d'interaction avec les employés et les représentants du gouvernement, dont nous 

devons être conscients et auxquelles nous devons nous conformer strictement. Notre entreprise dispose d'une 

politique distincte, le Code de conduite et d'éthique applicable aux activités d'approvisionnement du gouvernement fédéral 

(disponible sur l'intranet de l'entreprise). Si vous collaborez avec des employés ou des représentants du 

gouvernement, vous devez vous familiariser et vous conformer aux politiques et pratiques supplémentaires 

contenues dans la section Code de conduite applicable aux activités d'approvisionnement du gouvernement 

fédéral avant de vous engager dans toute activité auprès du gouvernement. 

 
Concurrence loyale  

 

Notre travail acharné a toujours été le fondement des entreprises de l'Allegis Group, et nous mettons tout en 

œuvre pour garantir à nos clients un service de qualité supérieure à un prix équitable. Les lois relatives à la 

concurrence peuvent être complexes, mais il existe des moyens simples d'éviter de restreindre la concurrence 

et de contribuer à maintenir un marché ouvert et honnête. 

 

Accords interdits avec les concurrents  
Nous ne pouvons conclure aucun accord formel ou informel avec les concurrents de l'entreprise qui pourrait 

restreindre le libre-échange. Les accords qui visent à imposer des tarifs, à truquer des offres, ou qui divisent 

et répartissent les marchés ou les clients sont illégaux. Nous devons également veiller à ne pas partager nos 

renseignements confidentiels ou exclusifs avec nos concurrents, car cela pourrait entraîner des tarifs ou des 

pratiques qui nuisent à nos clients. Si nous nous trouvons dans une situation où un ou plusieurs concurrents 

souhaitent discuter de l'un de ces sujets, nous devons immédiatement mettre fin à la conversation et signaler 

cette activité au service Éthique, conformit é et gestion des risques  ou au service juridique. 

 

Manipulation des renseignements relatifs à la concurrence  
Bien que nos entreprises aient l'obligation de rivaliser vigoureusement avec leurs concurrents, nous le faisons 

de manière équitable, honnête et ouverte. Nous ne nous efforçons pas d'obtenir ou de tenter d'obtenir des 

renseignements non publics, confidentiels ou exclusifs au sujet de nos concurrents. Bien que nous puissions 

utiliser des renseignements accessibles au public, nous n'avons pas recours à la tromperie, comme par exemple 

en nous faisant passer pour un client potentiel, pour obtenir des renseignements non publics de nos concurrents. 

Les renseignements tels que les tarifs, les listes de clients internes et les stratégies de marketing ne sont 

généralement pas accessibles au public et nous ne devons pas chercher à les obtenir. De même, nous ne pouvons 

pas demander à d'autres tiers de nous divulguer de telles données sur nos concurrents. De plus, nous devons 

veiller à ne pas partager nos informations confidentielles ou celles de nos clients avec nos concurrents (ou entre 

les sociétés du groupe Allegis lorsque cela n’est pas autorisé), car cela pourrait entraîner des prix ou des 

pratiques qui nuiraient à nos clients. Si un collègue travaillant pour l'une de nos sociétés affiliées nous demande 

des informations confidentielles, ou si nous avons accès à des informations confidentielles d'une de nos sociétés 

affiliées, nous devons vérifier si nous sommes autorisés à partager ou à consulter ces informations avant de le 

faire. En cas de doute quant à votre autorisation à partager des informations confidentielles ou à accéder à des 

informations confidentielles de l'une de nos sociétés affiliées (y compris, sans limitation, les contrats et les 

données confidentielles connexes), veuillez consulter le service juridique. 

 

Accords de partenariat et coentreprises  
Lorsque nous discutons d'un partenariat avec d'autres organisations, en particulier avec des organisations qui 

sont par ailleurs des concurrents, il convient de faire très attention à ne pas partager de renseignements ou 

à ne pas conclure d'accords, officiels ou non, qui pourraient nuire à nos clients ou enfreindre la loi ou les 

conditions de notre entente de prestation de service. Avant de discuter d'un partenariat ou d'une 

coentreprise avec un concurrent, consultez le service juridique. 

https://insider.allegisgroup.com/site/ba6fee03-b599-5ffd-be9f-9a80642cf30c/dashboard
https://insider.allegisgroup.com/site/ba6fee03-b599-5ffd-be9f-9a80642cf30c/dashboard
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QUESTION 1  

Tomas est responsable des contrats et représente son entreprise lors d'un salon de l'emploi lorsqu'il rencontre 
Victor, qui occupe un poste similaire dans une entreprise concurrente. Victor lui dit qu'il pense que ce serait une 

excellente idée que les deux entreprises collaborent plus souvent. Par exemple, dit-il, en se mettant d'accord 
pour facturer plus cher un service particulier, les deux entreprises en profiteraient. Que devrait faire Thomas? 

 
 

 

QUESTION 2  

Parmi les situations suivantes, lesquelles pourraient constituer une violation des lois sur la concurrence et/ou une 

violation de la confidentialit é? 

 
Tenez compte de tous les éléments pertinents. 

 

Tieka découvre qu'une société sœur a un contrat avec un client avec lequel elle essaie de convaincre sa propre 

entreprise de faire affaire. Elle demande à Tomaz, qui travaille dans l'équipe des contrats de la société sœur, de lui 
envoyer une copie du contrat et toute autre information dont il dispose concernant le prix de l'accord conclu par son 
entreprise avec le client. Comme il s'agit de sociétés affiliées, Tomaz accepte rapidement et envoie le contrat à Tieka. 

 
Lena, réceptionniste, indique parfois sur sa feuille de temps qu'elle a travaill é une journée compl ète 

même si elle part une heure plus t ôt. 
 

Ben, contrôleur régional, a remarqué une erreur de facturation, mais comme elle était en 
faveur de notre Société, il l'a ignorée.  

 
Steven, agent du service à la clientèle, supprime un courrier électronique qui pourrait se r évéler 

nécessaire dans le cadre d'un audit, car il contenait un commentaire d ésobligeant sur un coll ègue.  
 

Heather, recruteuse professionnelle, demande à un employ é de ne pas enregistrer une journ ée 

de  travail particuli ère sur sa fiche de pr ésence, car le client lui a demand é de ne pas le faire.  
 
 
 

 

VIOLATION DE CONDIFENTIALITÉ  

Tomas devrait dire à Victor qu'il est très préoccupé par ce qu'il suggère et que l'entreprise rejette catégoriquement 

toute suggestion de collusion dans tous les cas. Tomas devrait mettre fin à la conversation avec Victor et la signaler 

immédiatement au responsable de l' éthique de l'entreprise  ou au service juridique. 

 

 

CONCURRENCE DÉLOYALE  

Les première, troisième, quatrième et cinquième affirmations démontrent une concurrence déloyale. Tomaz devrait 

vérifier si le contrat autorise le partage du contrat et d'autres informations confidentielles, même entre sociétés 

sœurs. S'il n'est pas sûr, il devrait demander à ses associés ce qu'ils pensent de la question auprès du client. Le 

partage d'informations confidentielles sans autorisation peut entraîner une rupture de contrat et une perte 

commerciale. De plus, une utilisation incorrecte de ces informations peut constituer une violation des lois sur la 

concurrence. Savannah ne devrait pas tenter de déterminer des prix avec un concurrent, car cela conduirait à des 

tarifs déloyaux pour nos clients. De même, Michelle ne devrait pas faire en sorte de truquer les offres pour ces 

contrats. En revanche, Jorge peut très bien rencontrer son ami pour le déjeuner, à condition qu'ils ne discutent pas 

d'affaires confidentielles. Sarah ne doit partager aucune information relative aux appels d'offres avec qui que ce soit, 

même si cette personne travaille pour une entreprise affiliée, car cela pourrait entraîner une concurrence déloyale. 

https://insider.allegisgroup.com/site/ba6fee03-b599-5ffd-be9f-9a80642cf30c/dashboard


 

 

 
Intégrité au sein 
de la communauté 
internationale 
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Mesures contre la corruption  
 

Notre Entreprise mène des activités partout à travers le monde et entend assurer sa réussite par la qualité de 

nos employés et de nos services, et jamais par les pots-de-vin ni toute autre forme de corruption. Les lois 

anti-corruption s'appliquent à toutes nos activités commerciales et à tous les employés de l'entreprise. Même 

l'apparence de paiements irréguliers  

— indépendamment de leur intention  

— peuvent entraîner des complications juridiques ou nuire à la réputation de notre entreprise. 

 
Nous devons veiller à connaître et à respecter les lois de lutte contre la corruption qui s'appliquent à nos 

activités, notamment la U.S. Foreign Corrupt Practices Act (FCPA) (loi américaine sur les pratiques de corruption 

à l'étranger) et le United Kingdom Bribery Act of 2010 (loi britannique de 2010 sur la corruption), ainsi que les 

lois locales contre la corruption et les autres compétences au sein desquelles nous opérons. Sachez que ces lois 

peuvent s'appliquer en dehors des frontières des États-Unis et du Royaume-Uni. Lorsque nous menons nos 

activités, que ce soit directement ou par l'intermédiaire d'un tiers, nous ne devons jamais offrir ou accepter 

un pot-de-vin ou permettre à quiconque d'offrir ou d'accepter un pot-de-vin au nom de notre Société. 

Ceux d'entre nous dont le travail comporte régulièrement des services fournis en tout ou en partie dans des 

pays étrangers ou qui travaillent avec des tiers dans des pays étrangers doivent connaître les restrictions 

locales et internationales concernant la corruption d'agents publics étrangers. En outre, nous ne devons pas 

nous engager dans des opérations de « corruption commerciale » ou de pots-de-vin. En aucun cas nous ne 

devons travailler avec des tiers qui détournent des fonds à des fins de corruption, telles que des pots-de-vin, 

des ristournes ou des paiements inappropriés. 

Ces lois et ces questions étant complexes, veuillez demander conseil au service Éthique, conformité et gestion 

des risques  ou au service juridique si vous avez des questions ou si vous pensez que l'une de ces directives 

a été enfreinte. Veuillez vous reporter à la politique mondiale de lutte contre la corruption de l'entreprise 

(disponible sur l'intranet de la société) pour plus de détails et d'instructions. 

 
 
 
 
 

Définitions relatives aux mesures contre la corruption  
 

» Un « pot -de-vin  » désigne tout élément de valeur , notamment de l'argent, des cadeaux, des 

faveurs, l'utilisation en nature des ressources d'une entreprise ou des divertissements qui peuvent 

être considérés comme une tentative d'influencer les actions ou les décisions de l'autre partie, une 

tentative d'obtenir ou de conserver des affaires ou une tentative d'acquérir un avantage indu. 

» Les « fonctionnaires de gouvernements étrangers  » peuvent désigner des employés de tout 

gouvernement ou agence gouvernementale de compétence étrangère, des candidats politiques et des 

fonctionnaires de partis, des membres de familles royales, des employés d'entreprises appartenant à un 

gouvernement  ou par ailleurs contrôlées par celui-ci, et des employés d'organisations internationales. 

» Un « dessous -de-table  » est un arrangement consistant à remettre une somme d'argent 

en échange de la réalisation ou de l'organisation de transactions commerciales. 

» La « corruption commerciale  » désigne toute tentative de corruption de clients, de partenaires, 

de fournisseurs ou de toute personne travaillant en leur nom (« partenaires commerciaux »), 

dans  le but d'influencer leur prise de décision . 

https://insider.allegisgroup.com/site/ba6fee03-b599-5ffd-be9f-9a80642cf30c/dashboard
https://insider.allegisgroup.com/site/ba6fee03-b599-5ffd-be9f-9a80642cf30c/dashboard
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Relations avec les fonctionnaires  
En raison des risques encourus, nous devons faire preuve de prudence et de transparence dans nos relations avec les 

représentants du gouvernement. L'offre de cadeaux et de divertissements, aussi mineurs soient-ils, peut entraîner 

des complications en vertu des lois de lutte contre la corruption. Pour toute question concernant les relations avec les 

représentants du gouvernement, veuillez contacter le Responsable de l'éthique de la Société ou le service juridique. 

 

Paiements de facilitation  
Nous ne versons également aucun paiement, même minime, aux fonctionnaires pour des actions gouvernementales 

de routine. Il arrive fréquemment, dans certaines régions du monde, que des fonctionnaires reçoivent des paiements 

dits « de gratification », « de facilitation » ou « d'accélération ». Ces paiements sont destinés à accélérer ou à garantir 

l'exécution d'actions gouvernementales de routine par ces fonctionnaires. Ces actions de routine peuvent comprendre : 

» La délivrance de 
licences ou de permis 

» L'obtention de services 
publics 

» La délivrance de permis de travail ou de visas 

» La prestation de services de police ou de protection contre 
les incendies 

 
Notre entreprise ne tolère en aucun cas de tels paiements. Pour toutes questions concernant l'existence 

potentielle d'un paiement de facilitation, veuillez contacter le service juridique. 

 

Relations avec des tiers  
Puisque nous pouvons être tenus responsables des actions de nos partenaires commerciaux, nous nous 

efforçons de ne collaborer qu'avec des partenaires qui adhèrent à des normes éthiques semblables aux nôtres. 

Conformément à la FCPA, nous sélectionnons nos partenaires commerciaux, y compris les fournisseurs et les 

fournisseurs intermédiaires, sur la base de critères objectifs après avoir effectué un examen préalable 

adéquat fondé sur le risque. Veuillez communiquer avec l'équipe Éthique, conformit é et gestion des risques  pour 

s'assurer que tout tiers a été correctement contrôlé à des fins de lutte contre la corruption. Les partenariats 

et les décisions d'achat ne doivent jamais être compromis par des relations personnelles ou des cadeaux, des 

faveurs ou des divertissements inappropriés ou d'autres conflits d'intérêts potentiels. 

 

Contrôle du commerce international  
Notre Entreprise prend au sérieux sa responsabilité de soutenir la sécurité nationale et les objectifs 

en matière de politique étrangère et de protéger les technologies sensibles. Nous nous engageons 

à respecter les lois administrées par l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du département du Trésor 

américain, le département du Commerce américain et le département d'État américain. Le respect des 

lois relatives aux sanctions économiques et commerciales signifie que l'entreprise ne s'engage pas dans 

des activités commerciales, ni ne propose de s'engager dans des activités commerciales, directement 

ou indirectement, avec toute partie soumise à des sanctions. 

Le terme « exportation » est à cet effet défini de manière large et concerne le transfert d'un article, d'une 

technologie ou d'une information technique à une personne d'un autre pays ou son partage dans le cadre d'une 

conversation, d'un courrier électronique, d'un appel téléphonique ou de toute autre manière avec une personne 

non américaine à l'intérieur ou à l'extérieur des États-Unis. Il convient de prêter une attention particulière à tout 

matériel ou renseignement contrôlé et de suivre les réglementations gouvernementales appropriées. 

Compte tenu de la complexité des contrôles commerciaux, une coordination en amont avec les experts en 

contrôle des exportations de la Société est essentielle. Contactez le bureau de contrôle des exportations à 

l'adresse corporateexportcontrolofficer@allegisgroup.com  pour lui faire part de toutes vos préoccupations en 

matière d'exportation, aussi mineures soient-elles. Veuillez vous reporter à la politique de contrôle du commerce 

international de l'entreprise (disponible sur l'intranet de l'entreprise) pour plus de détails et d'instructions. 

https://insider.allegisgroup.com/site/ba6fee03-b599-5ffd-be9f-9a80642cf30c/dashboard
mailto:corporateexportcontrolofficer@allegisgroup.com
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Voyages  
Les employés effectuant des voyages internationaux à des fins professionnelles doivent respecter toutes les lois 

applicables en matière de contrôle des échanges commerciaux, y compris les réglementations sur le contrôle des 

exportations, les sanctions économiques et les exigences en matière de licences d'exportation. Les voyages vers 

les pays soumis à des sanctions ou à des embargos (par exemple, l'Iran, la Corée du Nord, la Syrie et la Russie) 

doivent être préalablement approuvés par l'entreprise respective de l'employé. De plus, les employés ne doivent 

pas s'engager dans des activités commerciales avec des entités soumises à restrictions, y compris celles figurant 

sur la liste de l'Office américain de contrôle des avoirs étrangers (OFAC). 

 

Traitement des demandes de boycottage  
Il est possible que nous soyons sollicités pour boycotter certains pays, entreprises ou autres entités. Dans de 

nombreux pays où nous opérons, il est illégal d'accepter de coopérer à des boycotts non sanctionnés ou à des 

pratiques commerciales restrictives connexes. Cela signifie que nous ne pouvons prendre aucune mesure, 

fournir des renseignements ou faire aucune déclaration qui pourrait être considérée comme une participation 

à un boycottage illégal. 

Si l'on vous demande de participer à un boycottage, vous devez immédiatement en informer le service juridique. 

 

Esclavage moderne et traite des personnes  
Les droits de l'homme sont une valeur fondamentale au sein de notre organisation, quel que soit l'endroit. Nous 

respectons toutes les lois internationales du travail et de l'immigration partout où nous exerçons nos activités. Nous 

appliquons une politique de tolérance zéro à l'égard de l'esclavage moderne et de la traite des êtres humains et nous 

nous engageons à agir avec intégrité dans toutes nos relations commerciales et avec notre chaîne d'approvisionnement, 

y compris nos partenaires commerciaux, fournisseurs, sous-traitants et autres tiers qui nous fournissent ou nous livrent 

des biens ou des services. Nous ne soutiendrons ni ne traiterons avec aucune entreprise sciemment impliquée dans 

quelque forme que ce soit d'esclavage et/ou de traite des êtres humains et nous prendrons des mesures pour assurer 

la transparence au sein de notre entreprise et de notre chaîne d'approvisionnement. Dans les juridictions où cela est 

requis, nous publions notre engagement en faveur de l'élimination de l'esclavage moderne. Si vous avez des questions 

ou si vous avez besoin d'une aide relative à ce mandat, veuillez consulter le service juridique. 

 

Conformité fiscale  
L'approche fiscale de notre entreprise est conforme à sa stratégie commerciale globale. Nous avons une 

stratégie fiscale transparente et conforme, qui s'engage à respecter pleinement toutes les lois et pratiques 

fiscales dans les juridictions où nous opérons. 

Nous veillons au respect des exigences légales et de manière à garantir le paiement du bon montant d'impôt. 

La planification fiscale aura une substance commerciale et économique; elle sera menée sans lien de dépendance 

et tiendra compte de la réputation de notre Entreprise et de ses responsabilités corporatives plus larges. 

La Société ne soutiendra aucune forme d'évasion fiscale ni dans ses propres opérations ni dans celles de ses 
partenaires commerciaux. 



 

 

 
Honnêteté envers 
nos parties 
prenantes et 
nos collègues 
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Justesse des registres et des dossiers  
Nous avons tous un rôle à jouer pour garantir l’intégrité des dossiers d’affaires de notre Entreprise. Que votre 

travail consiste en des tâches relatives aux finances ou aux ressources humaines, nous contribuons d’une 

manière ou d’une autre à la tenue de dossiers. L'Entreprise se fie à l'exactitude et à la fiabilité de ces registres 

et de ces dossiers pour prendre des décisions d'affaires éclairées et pour respecter les nombreuses lois locales, 

nationales et internationales en vertu desquelles nous devons tenir des dossiers exacts et transparents. 

Ces dossiers peuvent comprendre : 

» Factures et relevés 

» Facturation, paie et gestion 

des heures de travail 

» Rapports de dépenses 

» Rapports fiscaux, bancaires 

et financiers 

» Relevés d'emploi 

» Rapports destinés aux organismes 

gouvernementaux et autres rapports publics 

» Contrats 

 
Nous devons préparer ces dossiers ainsi que tous les autres avec soin et honnêteté, conformément à nos 

valeurs fondamentales. Assurez-vous de connaître et de suivre les procédures de la Société en matière 

d'enregistrement du temps, de fonds et d'autres actifs. 

Nous nous engageons également à ne jamais prendre part à des activités de tenue de dossiers contraires à l'éthique, 
notamment : 

» Faire de fausses déclarations (qu'elles soient verbales ou écrites) 

» Enregistrer ou déclarer de manière inexacte les heures travaillées 

» Enregistrer de faux renseignements sur la qualité ou la sécurité 

» Modifier les renseignements relatifs aux ventes, aux clients, à la facturation ou à la paie 

» Faire une surévaluation ou une sous-évaluation des actifs ou des passifs 

» Joindre des dépenses non liées à la société aux notes de frais en vue d'un remboursement 

» Dissimuler ou comptabiliser de manière incorrecte les fonds de l'entreprise 

 
Notre entreprise compte sur nous pour respecter systématiquement les procédures internes et préparer avec précision 

toutes les factures des clients, en veillant à ce qu'elles reflètent le travail effectué et les honoraires appropriés pour 

ce travail. Nous devons faire tout notre possible pour éviter de nuire aux contrôles comptables internes de l'entreprise. 

En outre, il faut toujours s'assurer de fournir les coûts exacts et effectifs, en particulier lorsque nous soumettons 

des informations à nos clients ou sous-traitants du gouvernement. Les dossiers de l'entreprise doivent également 

refléter avec précision tous les services rendus, les paiements reçus et les dépenses engagées. Si nous constatons 

des inexactitudes ou des erreurs, il nous faut les corriger rapidement. Toutefois, pour modifier un dossier 

de l’Entreprise, il est impératif d’obtenir l’autorisation requise et d’en informer le personnel compétent de 

l’Entreprise, tel que le service juridique, le service des rapports financiers ou le service des Ressources humaines. 
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QUESTION 1  

Zachary est chargé de vérifier la qualité et l'exactitude de toutes les factures en fonction des modalités de facturation 
et des conditions au contrat. Il s'agit là d'un rôle important qui nous permet de respecter les dispositions 
contractuelles, mais surtout de fournir un service client de classe mondiale et de garantir l'exactitude des données. 

 
Un après -midi, l'impression des factures est retardée, et Zachary ne les reçoit pas à temps. 
Zachary doit quitter le travail pour rejoindre un membre de sa famille à 18 heures, il n'aura 
donc  pas le temps d'examiner les factures avant son départ. Que devrait faire Zachary?  

Tenez compte de tous les éléments pertinents. 

 

Envoyer les factures sans les v érifier, car personne ne le remarquera.  

 
Examiner autant de factures que possible et examiner le reste le lendemain pour v érifier leur exactitude.  

 
Informer son superviseur du retard et demander un d élai suppl émentaire pour v érifier l'exactitude des 
factures le jour suivant.  

 
 

 

QUESTION  2 

Parmi les personnes suivantes, lesquelles traitent les dossiers de mani ère incorrecte?  
  

Lena, réceptionniste, indique parfois sur sa feuille de temps qu'elle a travaill é une 

journée compl ète même si elle part une heure plus t ôt. 

 
Ben, contrôleur régional, a remarqué une erreur de facturation, mais comme elle était en 
faveur de notre Société, il l'a ignorée.  

 
Steven, agent du service à la clientèle, supprime un courrier électronique qui pourrait se r évéler 

nécessaire dans le cadre d'un audit, car il contenait un commentaire d ésobligeant sur un coll ègue.  

 
Heather, recruteuse professionnelle, demande à un employ é de ne pas enregistrer une journ ée 

de travail particuli ère sur sa fiche de pr ésence, car le client lui a demand é de ne pas le faire.  

 

 

RÉPONSE 1  

Il convient de cocher les cases 2 et 3. 

 

 

RÉPONSE 2  

Toutes les cases devraient être cochées. Lena devrait toujours inscrire sur sa feuille de présence le temps exact 

qu'elle consacre à son travail chaque jour, même si elle prévoit de rattraper des heures en travaillant plus tard 

un autre jour. Ben aurait dû porter l'erreur à l'attention de son gestionnaire ou de son superviseur afin qu'elle 

soit corrigée. Steven aurait dû conserver le courriel et se rappeler de traiter tous ses collègues avec respect. 

Heather devrait s'assurer que cet employé est payé pour son temps de travail et devrait parler au client pour 

comprendre pourquoi il a fait cette demande. 
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Conservation des dossiers  
Il nous appartient également de suivre procédures internes de l'entreprise, en plus des lois applicables, lors du 

stockage, de la conservation et de la mise au rebut des dossiers commerciaux papier et électroniques. Il est du devoir 

de chacun d'entre nous de connaître et de respecter le calendrier correspondant aux documents que nous conservons. 

Nous ne devons ni altérer ni manipuler les dossiers, ni les détruire avant la date prévue leur effet. La procédure 

permettant de déterminer les dates d'expiration des documents, ainsi que les procédures de stockage, de conservation 

et de destruction de tous les dossiers, sont décrites dans la politique de minimisation des données (disponible sur 

l'intranet de l'entreprise). Si vous avez des questions concernant la conservation des documents, veuillez consulter 

votre supérieur hiérarchique, votre responsable, le responsable de la conservation des documents désigné par votre 

société ou le bureau mondial chargé de la confidentialité à l'adresse privacyofficer@allegisgroup.com . 

 

Réponse aux audits, enquêtes et demandes de renseignements  
De temps à autre, il arrive qu'une agence gouvernementale, un client ou un fournisseur nous demande de collecter 

ou de récupérer des documents et d'autres données aux fins d'audits internes et externes, d'enquêtes internes 

ou externes et d'autres requêtes formelles ou informelles. Le Service juridique, l'ECRM et / ou la direction des 

ressources humaines détermineront d'abord si l'entité requérante est autorisée à demander et à recevoir ces 

informations. Une fois cette autorisation validée, il est de notre devoir de fournir rapidement et dans leur 

intégralité toutes les données pertinentes demandées. 

Si un client demande des renseignements, nous devons confirmer que l'entente de prestation de service 

conclue avec le client nous autorise à divulguer les renseignements demandés; nous devons ensuite consulter 

un représentant du service juridique, de la conformité ou des RH pour nous assurer de notre conformité aux 

lois sur la confidentialité des données avant d'envoyer tout renseignement au client. Veuillez adresser toute 

question concernant les demandes ou les renseignements des clients à l'avocat ou aux avocats désignés par 

votre entreprise au sein du service juridique. 

Cessez immédiatement la destruction manuelle ou automatisée de tous les documents pertinents dès réception 

d'un avis de mise en suspens pour litige de la part du service juridique. Un « avis de mise en suspens pour 

litige » vous identifiera comme dépositaire des dossiers, documents ou renseignements écrits et stockés 

pertinents en rapport avec un litige en cours ou prévu, un audit, une enquête gouvernementale ou d'autres 

questions similaires. L’avis de mise en suspens d’un litige exige la conservation de tous les dossiers pertinents 

ou liés aux allégations relatives à situation réelle ou potentielle. Gardez à l’esprit qu’un avis de mise en 

suspens pour litige exige également la suspension de l’élimination automatique ou du traitement permanent 

des dossiers qui pourraient être pertinents ou liés aux allégations relatives à situation réelle ou potentielle. 

Si vous avez connaissance ou soupçonnez des violations de notre Code ou de nos politiques en matière 

de comptabilité, de contrôles internes, d'audit ou de dossiers, veuillez immédiatement signaler 

vos préoccupations au responsable de l' éthique d'entreprise  ou au service juridique. 

mailto:privacyofficer@allegisgroup.com
https://insider.allegisgroup.com/site/ba6fee03-b599-5ffd-be9f-9a80642cf30c/dashboard
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Manipulation des renseignements privilégiés  
Bien que notre Société ne soit pas cotée en bourse, nombre de nos partenaires commerciaux et de nos clients le sont; 

nous devons donc faire preuve de prudence lorsque nous manipulons des renseignements relatifs à l'entreprise 

d'un client. On considère qu'une information est « privilégiée » lorsqu'elle est à la fois importante (ce qui signifie 

qu'elle pourrait influencer les décisions d'un investisseur raisonnable) et qu'elle n'a pas été divulguée au public. 

Les particuliers ne peuvent pas acheter ou vendre des actions d'une entreprise sur la base d'informations privilégiées. 

Cette pratique est définie comme un « délit d'initié » et est illégale. Les « tuyaux », qui désignent des conseils donnés 

à d'autres personnes sur la base d'informations privilégiées, sont également interdits. Nous devons protéger ces 

renseignements de la même manière que nous protégerions tout autre renseignement confidentiel ou exclusif. 

Les lois sur les valeurs mobilières relatives à ces questions sont complexes. Veuillez donc contacter le service 

juridique pour toute question relative aux délits d'initiés. Les employés ayant accès à des renseignements importants 

et confidentiels sont tenus de solliciter des clarifications dès que des questions ou des problèmes se posent. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Blanchiment d’argent  
Nous pouvons tous contribuer à empêcher notre entreprise d'être involontairement impliquée dans des activités 

de blanchiment d'argent en effectuant des vérifications préalables minutieuses sur tous les partenaires 

commerciaux potentiels. L'équipe ECRM peut aider à identifier les signaux d'alarme susceptibles de signaler des 

activités de blanchiment d'argent. Par exemple, assurez-vous que les parties avec lesquelles vous faites affaire 

et leur direction ont une présence physique identifiable, exercent des activités légitimes et ont mis en place des 

processus de conformité appropriés. Si vous avez besoin de plus de renseignements sur la façon de repérer le 

blanchiment d'argent, veuillez consulter le service juridique ou l'équipe Éthique, conformité et gestion des risques . 

 

 

 

Délit d'initi é : négociation sur la base de renseignements qui ne sont pas accessibles au 

grand public et qui pourraient raisonnablement influencer une d écision d'investissement. 

Voici des exemples courants de renseignements pouvant donner lieu à un délit d'initié : 

» Des changements au sein de la direction générale 

» Des rapports financiers qui n'ont pas encore été rendus publics 

» Fusions et acquisitions proposées ou imminentes 

 

Divulgation de renseignements privil égiés : communication de renseignements privil égiés 
à une autre personne.  

 

 

Blanchiment d'argent  : processus par lequel des personnes ou des groupes tentent 

de dissimuler des fonds ill égaux ou de donner une apparence l égitime à des fonds 

illégaux ou à leurs sources.  

https://insider.allegisgroup.com/site/ba6fee03-b599-5ffd-be9f-9a80642cf30c/dashboard


 

 

 
Contribuer à nos 
collectivités 
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Contributions politiques et caritatives  
Dans le cadre d'une activité politique, il doit toujours être clair que cette dernière est menée à titre 

personnel et non au nom de la Société. N'oubliez pas que nous ne devons jamais verser de contributions 

politiques dans le but d'obtenir un traitement favorable de la part du gouvernement pour notre entreprise, 

et gardez à l'esprit que toute activité politique pouvant être perçue comme un soutien de la part de notre 

entreprise doit être approuvée au préalable par le service Éthique, conformité et gestion des risques ou le 

service juridique. En principe, nous ne versons jamais de contributions à une campagne politique au nom de 

notre Société, et nous ne demandons jamais le remboursement de nos contributions politiques personnelles. 

Toute contribution est soumise à une série complexe de règles qui établissent, entre autres, le 

montant maximal du versement et la manière dont il peut être effectué. Les activités politiques étant 

très réglementées, veuillez consulter notre équipe Éthique, conformit é et gestion des risques  ou notre 

service juridique si vous avez des questions. 

 

Philanthropie et bénévolat d'entreprise  
Notre entreprise considère que l'engagement communautaire est un élément important du développement 

personnel et professionnel. Elle offre aux individus la possibilité de sensibiliser et de faire comprendre les 

enjeux au sein de leur communauté et constitue un élément de l’engagement continu de l’entreprise en 

matière de responsabilité sociale. La mission principale de la Fondation Allegis Group est d'apporter un 

soutien financier aux organisations à but non lucratif éligibles enregistrées aux États-Unis et au Canada 

et d'aider les employés à s'engager dans la communauté. Les efforts philanthropiques de la Fondation 

sont menés par le biais (1) de subventions directes aux organisations à but non lucratif et (2) de notre 

programme de jumelage des employés, dans le cadre duquel les employés sollicitent du financement au 

nom d'une organisation au profit laquelle ils collectent des fonds. Les organisations caritatives que nous 

soutenons, tant financièrement que par le biais de nos efforts bénévoles, sont variées, mais elles se 

concentrent dans une large mesure sur le renforcement de la main-d'œuvre. 

 

Répondre aux demandes de renseignement des médias  
Pour permettre à notre Société de participer à la vie de nos collectivités en tant qu'entreprise 

citoyenne et de cultiver de solides relations au sein de celles-ci, nous devons nous exprimer d'une seule 

voix, de manière cohérente, afin de donner une image précise et honnête de nos activités. Pour assurer 

cette cohérence, seules les personnes qui ont été désignées pour communiquer au nom de notre Société 

sont autorisées à faire des déclarations publiques à son sujet. Tous les autres doivent adresser leurs 

demandes aux médias au service communication ou marketing de leur entreprise respective. 

De même, et étant donné que nous sommes une entreprise privée, si quelqu'un communique avec vous 

pour obtenir des renseignements financiers, veuillez transmettre la demande au directeur du crédit ou au 

contrôleur de gestion de votre entreprise respective. 

https://insider.allegisgroup.com/site/ba6fee03-b599-5ffd-be9f-9a80642cf30c/dashboard
https://insider.allegisgroup.com/site/ba6fee03-b599-5ffd-be9f-9a80642cf30c/dashboard
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Durabilité environnementale  
Notre volonté d’être des gestionnaires responsables de l’environnement a amené l’entreprise à mettre en 

place des pratiques durables, ce qu’elle continuera à faire. Bien que notre secteur d'activité n'ait pas une 

empreinte environnementale importante, nous reconnaissons l'importance de minimiser notre impact et de 

promouvoir des pratiques durables dans l'ensemble de nos opérations. 

Notre approche comprend: 

» S’approvisionner de manière responsable, auprès de tiers qui partagent nos 

préoccupations et notre engagement en faveur de pratiques commerciales durables. 

» Promouvoir l'efficacité énergétique et la réduction des déchets sur nos lieux de travail. 

» Encourager le recyclage et l'élimination responsable des matériaux. 

» Sensibiliser les employés aux initiatives de développement durable et encourager leur participation. 

» Organiser et soutenir des programmes et des événements respectueux de l'environnement. 



 

 

 
Notre programme 
de conformité 
et d'éthique 
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Administration  
 

Notre Code mondial est administré par le responsable de l' éthique d'entreprise  de l'Allegis Group, qui est chargé 

de tenir à jour ce Code et les politiques et procédures auxquelles il fait référence, ainsi que de dispenser des 

formations sur le Code et d'autres sujets liés à l'éthique et à la conformité. Le responsable de l'éthique de la 

Société est disponible pour répondre à toute question ou préoccupation que vous pourriez avoir concernant 

notre Code et nos politiques. 

 
Enquêtes internes et procédures judiciaires  

 
Il arrive que la Société soit contrainte de lancer des enquêtes internes. L'Entreprise dispose d'une procédure 

et d'un cadre établis pour mener de telles enquêtes. Il est de notre devoir d'aider la Société à mener des 

enquêtes internes et le fait de ne pas le faire peut entraîner des mesures disciplinaires pouvant aller jusqu'au 

licenciement immédiat. L'Entreprise sera également, de temps à autre, impliquée dans des procédures 

judiciaires nécessitant notre coopération. Si vous avez soumis un rapport concernant une enquête en cours 

ou si vous êtes contacté par la société en vue de communiquer des renseignements pertinents, il vous 

incombe de coopérer pleinement et de fournir des données complètes et véridiques. 

 
Formation  

 
Notre entreprise dispense à ses employés des formations sur bon nombre des sujets abordés dans ce code. 

Chacun d'entre nous a le devoir de suivre les formations obligatoires et régulières et de se familiariser avec le 

présent Code ainsi qu'avec toutes les politiques ou procédures en vigueur. Si vous estimez avoir besoin de 

conseils supplémentaires ou si vous avez des questions ou des préoccupations au sujet de ce Code ou de toute 

formation ou politique connexe, n'hésitez pas à communiquer avec le responsable de l' éthique de l'entreprise . 

https://insider.allegisgroup.com/site/ba6fee03-b599-5ffd-be9f-9a80642cf30c/dashboard
https://insider.allegisgroup.com/site/ba6fee03-b599-5ffd-be9f-9a80642cf30c/dashboard
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d’Allegis Group 
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Soutient les initiatives cruciales 

dans les domaines de l'ingénierie et 

des sciences qui font progresser la 

manière dont les entreprises 

servent le monde. Notre expertise 

spécialisée permet d'accroître 

l'échelle, de stimuler l'innovation et 

d'accélérer la mise en marché grâce 

à une gamme de solutions flexibles. 

 

 

 

 
Dotation en personnel et solutions 

pour tout un éventail de domaines 

d'intérêt professionnel, notamment 

la comptabilité et les finances, 

la gouvernance, les risques 

et la conformité, les activités 

et l’administration, ainsi 

que le service client. 

 

 

 
Le cabinet de recrutement 

juridique le plus important et 

le plus expérimenté, offrant une 

gamme de services spécialisés 

dans le recrutement juridique et la 

gestion des talents afin de répondre 

aux besoins en constante évolution 

des cabinets d'avocats et des 

services juridiques d'entreprise. 

Solutions de recrutement et de 

gestion des effectifs, mettant 

en relation des talents issus de 

l'industrie légère et des métiers 

spécialisés avec des clients des 

secteurs de la fabrication, de la 

logistique et de la construction. 

 
 

 

 
Plateforme de développement 

de la main-d'œuvre dédiée 

à la recherche active de candidats 

sous-représentés, à l'offre de 

possibilités de perfectionnement 

et à la promotion de leur embauche 

sur le marché du travail. 

 
 

 

 
Une alternative éprouvée 

aux services traditionnels 

d'externalisation des ventes, de 

la gestion de comptes, des services 

de communication multicanaux, des 

solutions marketing, des services 

de support entrants et des solutions 

et capacités de vente personnalisées 

pour les clients de détail (B2C) 

et commerciaux (B2B). 

Leader mondial des solutions pour la main-

d'œuvre, nous aidons les entreprises de plus 

de 100 pays à transformer leurs employés en 

un avantage concurrentiel en concevant des 

équipes dynamiques et performantes. 

 

 

 
Solution d'inclusion et de recrutement 

de main-d'œuvre dédiée à la 

constitution et à la promotion 

d'effectifs inclusifs et à la mise 

en relation de talents diversifiés 

avec des employeurs qui cultivent 

des environnements accommodants. 

 

 
Une entreprise spécialisée dans 

la conception et le conseil en 

technologies du travail, qui 

accompagne les organisations dans 

leur transformation numérique dans 

le nouveau monde du travail. 

 

 

Solutions de recrutement 

informatique, expertise en gestion 

des talents informatiques, ainsi que 

services informatiques gérés par 

projet et externalisés par le biais 

de TEKsystems Global Services. 
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